
En route vers un septembre ensoleillé

*
Carte-cadeau électronique Uber
de 50 $ par réservation

*L’offre s’applique aux nouvelles réservations de forfaits vacances sélectionnés au Mexique, dans les Caraïbes et en Amérique centrale, et de forfaits Vols et Hôtel sélectionnés à Hawaï, Orlando, Las Vegas et en 
Californie. L’offre est valide du 13 mai 2024 à 00 h 01 (HE) jusqu’à 23 h 59 (HE) le 9 juin 2024. L’offre : Obtenez une carte-cadeau électronique Uber de 50 $ par nouvelle réservation* de forfaits vacances sélectionnés 
et de forfaits Vols et Hôtel sélectionnés. Le départ doit avoir lieu au cours de la période suivante : entre le 27 août 2024 et le 30 septembre 2024. Un séjour minimum de 3 nuits est requis. Ne s’applique pas aux 
allers simples. Ne s’applique pas aux réservations de groupe. Ne peut être combinée à aucun autre rabais, offre, ou promotion, sauf indication contraire. L’offre peut être annulée à tout moment.allers simples. Ne s’applique pas aux réservations de groupe. Ne peut être combinée à aucun autre rabais, offre, ou promotion, sauf indication contraire. L’offre peut être annulée à tout moment.

Sous réserve de disponibilité au moment de la réservation. Les conditions générales peuvent être modifiées sans préavis. Les prix sur notre site Web reflètent les réductions applicables et sont valides lors de 
l’achat de services le temps d’une même session. Les prix pourraient être différents si vous ouvrez ultérieurement une nouvelle session. Le prix final sera affiché au moment de la confirmation du paiement. Un 
supplément peut être appliqué pour les passagers voyageant seuls.

MDVacances Air Canada est une marque déposée d’Air Canada, utilisée sous licence par la société en commandite Touram.

2Notre Promesse Vacances s’applique seulement aux nouvelles réservations de forfaits vacances, forfaits Vols et Croisière, forfaits Vols et Hôtel, forfaits préétablis ou circuits réservés au Mexique, dans les 
Caraïbes, en Amérique centrale, au Canada, en Europe et aux tats-Unis effectuées à partir du 7 septembre 2021. Toutes les composantes de l’offre peuvent être modifiées en tout temps, sans préavis. Les billets 
de parc thématique, transferts privés, attractions, activités, locations de voiture, assurances Allianz Global Assistance sont exclus de l’entièreté de la Promesse Vacances de Vacances Air Canada et sont assujettis 
aux conditions générales standards. Le 1er bagage enregistré s’applique à toutes les destinations lors de la réservation d’un forfait, pour un bagage enregistré par personne. Pour les règles et restrictions relatives 
aux bagages, veuillez consulter le Guide d’information sur les bagages d’Air Canada. Pour toutes les conditions générales de notre Promesse Vacances, cliquez ici.

1Une (1) seule carte-cadeau électronique Uber est autorisée par réservation. Après la réservation, le passager ou l’agent recevra un courriel contenant des instructions sur la manière de recevoir la carte-cadeau 
électronique Uber. Les instructions incluront un lien vers un formulaire (le lien peut également être trouvé sur la page de renvoi). Le formulaire doit être rempli et soumis au plus tard le 7 juillet 2024 à 23 h 59 (HE). 
Si le formulaire n’est pas soumis avant le 7 juillet 2024 à 23 h 59 (HE), l’offre sera annulée. La carte-cadeau électronique Uber sera envoyée par courriel entre le 26 août 2024 et le 30 août 2024. Les conditions 
générales relatives à la carte-cadeau électronique Uber s’appliquent.générales relatives à la carte-cadeau électronique Uber s’appliquent.

Conditions générales



*Cliquez sur la page pour vous inscrire :

*Conditions : Pour obtenir la carte Uber de 50$ par réservation. Vous 
devez remplir le formulaire qui doit être rempli par vous même au plus 
tard le 7 juillet 2024 à 23 h 59 (HE). Si le formulaire n’est pas envoyé 
avant le 7 juillet 2024, l’offre sera annulée. La carte-cadeau électronique 
Uber sera envoyée par courriel entre le 26 et le 30 août 2024. Voyages 
Bergeron n’est pas responsable de remplir le formulaire pour vous.

https://aircanadavacations.formstack.com/forms/vacv_uber_sept_2024

